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Résumé :
Ce rapport a pour objet la désignation des représentants du Département du Bas-
Rhin au sein de la commission d'appel d'offres (CAO) de plusieurs groupements de
commandes.

  
 
 
 
 
A la suite du renouvellement de l'assemblée départementale, et conformément à l'article 8
du code des marchés publics, il revient au Conseil Départemental de procéder à l'élection au
scrutin secret, parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel d'offres
(CAO) du Département, des représentants (un titulaire et un suppléant) appelés à siéger
au sein de la CAO des groupements de commandes constitués dans les domaines suivants :
 
- achat de fourniture de bureau et papier avec le Département du Haut-Rhin
- achat de fournitures d’équipements de protections individuelles et de vêtements de travail
avec le Département du Haut-Rhin
- fourniture et transport de fondants routiers pour les routes départementales avec le
Département du Haut-Rhin
- réalisation et exploitation d’une centrale de covoiturage commune aux Départements du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin
- services d’expertises systèmes et réseaux au profit des établissements scolaires relevant
de la compétence de la Région Alsace, des Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et
des services internes de la Région Alsace
- acquisition et installation d’équipements informatiques et multimédia destinés aux
Etablissements publics locaux d’enseignement (EPLE) relevant de la compétence de la
Région Alsace et des Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et aux services internes
de la Région Alsace
- fourniture d’un service d’accès internet haut-débit (hors services de haut niveau) destiné
aux Etablissements publics locaux d’enseignement (EPLE) relevant de la compétence de la
Région Alsace et des Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et aux services internes
de la Région Alsace
- plateforme mutualisée de dématérialisation des marchés publics avec le Département du
Haut-Rhin, la Région Alsace, la Ville de Strasbourg, l’Eurométrople, la Ville de Mulhouse et
la communauté d’agglomération de Mulhouse Sud Alsace
- connexion internet haut-débit des établissements scolaires avec le Département du Haut-
Rhin.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Départemental procède successivement à l'élection
au scrutin secret, à la majorité des suffrages exprimés, parmi les membres ayant
voix délibérative de la commission d'appel d'offres (CAO) du Département, des
membres titulaires et suppléants pour le représenter dans la CAO des groupements de
commandes constitués dans les domaines suivants :

- achat de fourniture de bureau et papier avec le Département du Haut-Rhin ;
- achat de fournitures d'équipements de protections individuelles et de vêtements de
travail avec le Département du Haut-Rhin ;
- fourniture et transport de fondants routiers pour les routes départementales avec le
Département du Haut-Rhin ;
- réalisation et exploitation d'une centrale de covoiturage commune aux Départements
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ;
- services d'expertises systèmes et réseaux au profit des établissements scolaires
relevant de la compétence de la Région Alsace, des Départements du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin, et des services internes de la Région Alsace ;
- acquisition et installation d'équipements informatiques et multimédia destinés aux
établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) relevant de la compétence de
la Région Alsace et des Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et aux services
internes de la Région Alsace ;
- fourniture d'un service d'accès internet haut-débit (hors services de haut niveau)
destiné aux établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) relevant de la
compétence de la Région Alsace et des Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et
aux services internes de la Région Alsace ;
- plateforme mutualisée de dématérialisation des marchés publics avec le Département
du Haut-Rhin, la Région Alsace, la Ville de Strasbourg, l'Eurométrople, la Ville de
Mulhouse et la communauté d'agglomération de Mulhouse Sud Alsace ;
- connexion internet haut-débit des établissements scolaires avec le Département du
Haut-Rhin.

 
  
 Strasbourg, le 27/03/15
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